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@)  Dispositif  de  sabre  et  de  contre-sabre  pour  peigneuses  rectilignes  pour  fibres  très  longues. 
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@  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  sabre  (2)  et  de  contre-sabre  (3)  pour  pei- 
gneuses  rectilignes  pour  fibres  très  longues, 
caractérisé  en  ce  que  le  sabre  (2)  a  ses  bras 
supports  (8)  courbés  et  aménagés  vers  le  bas, 
c'est-à-dire  en-dessous  des  cylindres  arra- 
cheurs  (4)  et  du  cuir  d'arrachage  (6),  de  manière 
à  augmenter  considérablement  sa  course  vers 
le  bas  et  d'augmenter  l'arrachage  des  fibres  très 
longues. 

L'invention  est  plus  particulièrement  appli- 
cable  dans  le  domaine  de  l'industrie  textile. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'industrie  textile,  en  particulier  les  peigneuses  recti- 
lignes  pourf  ibres  très  longues,  à  savoir  le  lin,  le  chan- 
vre  ou  autre,  et  notamment  le  sabre  et  le  contre-sabre 
mécaniques  équipant  ces  machines,  et  a  pour  objet 
un  dispositif  de  sabre  et  de  contre-sabre  pour  de  tel- 
les  peigneuses. 

Les  peigneuses  pour  la  laine  et  les  fibres  longues 
sont  équipées  couramment  d'un  sabre  pneumatique 
qui  remplit  les  fonctions  du  sabre  et  du  contre-sabre 
mécaniques  par  un  système  d'aspiration  du  voile  pei- 
gné.  Toutefois,  pour  le  travail  des  fibres  très  longues, 
ledit  sabre  pneumatique  devient  inopérant  et  l'utilisa- 
tion  d'un  ensemble  sabre  et  contre-sabre  mécani- 
ques  s'impose. 

D'une  manière  générale,  les  fonctions  d'un  tel  en- 
semble  sont  de  rabattre  le  voile  lors  du  recul  du  man- 
chon,  de  "finir"  l'arrachage  des  fibres  les  plus  longues 
en  coopération  avec  le  contre-sabre,  ce  dernier  main- 
tenant  ou  contrôlant  le  voile  contre  le  cylindre  arra- 
cheur  inférieur,  autour  duquel  est  tendu  le  manchon, 
lors  de  la  phase  pendant  laquelle  le  cylindre  arra- 
cheur  tourne  dans  le  sens  d'arrachage. 

Actuellement,  les  ensembles  sabre  et  contre- 
sabre  existants  sont  limités  dans  la  course  de  descen- 
te  par  la  position  des  bras  qui  interfèrent  avec  le  cy- 
lindre  arracheur,  de  sorte  qu'il  en  résulte  une  "fin 
d'arrachage"  parfois  trop  limitée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  de  sabre 
et  de  contre-sabre  pour  peigneuses  rectilignes  pour 
fibres  très  longues  caractérisé  en  ce  que  le  sabre  est 
articulé  en-dessous  des  cylindres  arracheurs  et  du 
cuir  d'arrachage,  de  manière  à  augmenter  considéra- 
blement  sa  course  vers  le  bas  et  d'augmenter  l'arra- 
chage  des  fibres  très  longues. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
et  expliqué  avec  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
coupe  du  dispositif  conforme  à  l'invention,  le  sa- 
bre  étant  en  position  abaissée,  et 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  1  ,  le  sabre  étant  en  position  relevée. 
Conformément  à  l'invention  et  comme  le  mon- 

trent,  à  titre  d'exemple,  les  figures  1  et  2  des  dessins 
annexés,  le  dispositif  de  sabre  2  et  de  contre-sabre  3 
pour  peigneuses  rectilignes  pour  fibres  très  longues 
est  caractérisé  en  ce  que  le  sabre  2  a  ses  bras  sup- 
ports  8  courbés  et  aménagés  vers  le  bas,  c'est-à-dire 
en-dessous  des  cylindres  arracheurs  4  et  du  cuir 
d'arrachage  6,  de  manière  à  augmenter  considéra- 
blement  sa  course  vers  le  bas  et  d'augmenter  l'arra- 
chage  des  fibres  très  longues. 

Ainsi,  les  paliers  des  cylindres  arracheurs  4  peu- 

vent  être  mieux  aménagés,  du  fait  qu'ils  ne  présentent 
plus  une  gêne  lors  de  la  descente  du  sabre  2,  dont 
l'articulation  est  à  un  niveau  inférieur.  En  outre,  du  fait 
que  la  machine  est  complètement  dégagée  au-des- 

5  sus  du  dispositif  d'arrachage,  des  accessoires  pour 
l'amélioration  du  voile  peuvent  être  installés  plus  fa- 
cilement. 

L'augmentation  de  la  course  du  sabre  permet 
d'améliorer  les  capacités  d'arrachage  de  la  peigneu- 

10  se  et  donc  d'augmenter  son  champ  d'application,  de 
sorte  qu'une  machine  ainsi  équipée  présente  un  meil- 
leur  rendement  et  une  plus  grande  universalité  d'uti- 
lisation. 

La  figure  1  des  dessins  annexés  représente  le 
15  dispositif  conforme  à  l'invention,  le  sabre  2  étant 

abaissé  pour  former  une  chicane  nécessaire  pour  fi- 
nir  l'arrachage  des  fibres  les  plus  longues. 

Dans  le  mode  de  réalisation  selon  la  figure  2,  le 
sabre  2  est  relevé  et  permet  le  passage  du  peigne  fixe 

20  7  pendant  le  peignage  des  queues  de  fibres. 
La  matière  sous  forme  de  nappe  1  est  amenée 

par  un  peigne  alimentaire  et,  pendant  le  peignage  des 
têtes  de  fibres  par  le  peigne  circulaire  de  la  peigneu- 
se,  elle  est  retenue  par  la  pince. 

25  Au  cours  de  cette  phase  de  travail,  le  sabre  2  est 
relevé  et  le  contre-sabre  3  abaissé  comme  représen- 
té  à  la  figure  2  des  dessins  annexés. 

Après  le  peignage  des  têtes,  les  cylindres  arra- 
cheurs  4  acheminent  le  voile  peigné  5  sur  le  cuir 

30  d'arrachage  6,  le  sabre  2  et  le  contre-sabre  3  formant 
alors  une  chicane  afin  de  finir  l'arrachage  des  fibres 
les  plus  longues  (figure  1). 

A  la  fin  de  cette  opération,  le  sabre  2  est  relevé 
et  le  contre-sabre  3  abaissé  afin  de  laisser  passer  le 

35  peigne  fixe  7  qui  effectue  alors  le  peignage  des 
queues  de  fibres,  puis  le  peigne  fixe  7  remonte  et  l'en- 
semble  dispositif  sabre  2  et  contre-sabre  3  -  cylindres 
arracheurs  4  est  prêt  pour  un  nouveau  cycle. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  un 
40  dispositif  de  sabre  et  de  contre-sabre  pour  peigneu- 

ses  rectilignes  pour  fibres  très  longues,  permettant 
une  course  de  descente  importante  du  sabre  et  une 
augmentation  de  l'arrachage  des  fibres  très  longues. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
45  mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins 

annexés.  Des  modifications  restent  possibles,  no- 
tamment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers 
éléments  ou  par  substitution  d'équivalents  techni- 
ques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protec- 

50  tion  de  l'invention. 
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55  1.  Dispositif  de  sabre  (2)  et  de  contre-sabre  (3)  pour 
peigneuses  rectilignes  pour  fibres  très  longues, 
caractérisé  en  ce  que  le  sabre  (2)  a  ses  bras  sup- 
ports  (8)  courbés  et  aménagés  vers  le  bas,  c'est- 
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à-dire  en-dessous  des  cylindres  arracheurs  (4)  et 
du  cuir  d'arrachage  (6),  de  manière  à  augmenter 
considérablement  sa  course  vers  le  bas  et  d'aug- 
menter  l'arrachage  des  fibres  très  longues. 
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